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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Retraites
Question écrite n° 6087

Texte de la question

M. Francois Grosdidier appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le fait que les
revenus de la propriete rurale donnee en location couvrent, en regle generale, tout juste l'impot foncier, et que
bien souvent les fermages ne sont pas percus par les cedants pour favoriser le demarrage du jeune agriculteur
qui s'installe. Il demande, en consequence, de bien vouloir lui faire connaitre les initiatives qu'il envisage de
prendre, compte tenu des elements precedemment enonces, afin que ne soit pas tenu compte de l'evaluation
forfaitaire des biens loues pour l'attribution du fonds national de solidarite.

Texte de la réponse

Les biens immobiliers que detient une personne qui demande le benefice de l'allocation supplementaire du
fonds national de solidarite ou en est titulaire sont censes lui procurer un revenu fictif, fixe forfaitairement a 3 p.
100 de leur valeur venale. Ce revenu n'est pas revalorise pendant toute la periode de service de l'allocation. Il
serait contraire au principe d'egalite entre les retraites concernes d'exclure les revenus de la propriete rurale des
ressources a prendre en compte pour l'attribution supplementaire du fonds national de solidarite.
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